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Ordre du jour
11 février 2026 COPIL - 1

Présentation du programme ABiC (CAESM et Conservatoire Botanique)

Témoignages / projets inspirants

          ABC des 10 communes du Nord

          Conservatoire du littoral: Biodiversité & adaptation au CC

          PVD: TACCT et actions communales 

          Programme REMA et gestion des EEE

Présentation de l’équipe projet ABiC

Définition des référents communaux & doléances

Moment de convivialité



Outil d’information et d’aide à la décision

Facilite l’intégration des enjeux de biodiversité dans les démarches
d’aménagement et de gestion. 

Diagnostic écologique ⟶ enjeux de biodiversité du territoire. 

Action concertée ⟶ implique l’ensemble des acteurs (collectivité/interco,
élus, citoyens, associations, entreprises)

Cartographie les enjeux de biodiversité

Qu’est ce qu’un ABC ?

Dispositif du ministère de la TE pour accélérer la transition écologique
dans les territoires.

ABC :  définition



L’État via l’Office Français de la Biodiversité (OFB), accompagne
financièrement les collectivités territoriales et les groupements de
collectivités territoriales, pour la mise en œuvre d’Atlas de la Biodiversité
Communale ou Intercommunale (ABC). 

Pour accompagner la mobilisation des collectivités territoriales &
répondre aux enjeux de la planification écologique,

Les nouvelles demandes peuvent être déposées, dans la limite des
crédits attribués par territoire sur la plateforme Aides-Territoires.

Martinique : 22.3 millions d’euros (2024) ⟶ BAISSE DES CRÉDITS
ALLOUÉS EN 2026 POUR LES NOUVELLES INITIATIVES

ABC :  définition



4 axes de l’ABiC
 CARTOGRAPHIE

DES ENJEUX 
 SENSIBILISATION &

COMMUNICATION
 FORMULATION DU
PLAN D'ACTION &

D'ANIMATION 

DIAGNOSTIC
 ÉCOLOGIQUE 

Ateliers de concertation
thématiques: élus, Urba,
Biodiv, citoyens ....
Plan d’action pluri-annuel

Inventaires: faune, flore
et habitats
Y compris des
pressions sur la
biodiversité, 
⟶ caractérisation des
enjeux de biodiversité, 

Participation & mobilisation
des acteurs socio-
économiques, des élus et des
citoyens+ 
Valorisation & partage
d'expérience 

Synthèse des données Faune,
flore et habitat
Habitats à enjeux locaux et
supra-locaux 
Enjeux de biodiversité de
chaque commune (12)
commune et de
l’intercommunalité 
Incidence ⟶ Cartographie
Trame verte et bleue
(corridors écologiques)

ABC :  les 4 axes



Comment mettre en place l’                  ?

CHOIX TAXONS ET MILIEUX 

PLAN DE PROSPECTION 

DIAGNOSTIC

MOBILISATION DES CITOYENS

SYNTHÈSE &  CARTOGRAPHIE
PLAN D’ACTIONS

PARTAGE & VALORISATION 





4 axes de l’ABiC

Diagnostic écologique 

Réalisations cartographiques des enjeux de biodiversité
du territoire 

 Sensibilisation & communication

 Formulation du plan d'action et d'animation 

1

2

3

4

Durée du programme : 48 mois (janvier 2025)
Territoire : 12 communes 



Diagnostic écologique 
Les inventaires donneront lieu à une cartographie générale 
couvrant le territoire de l’Espace Sud et des cartographies communales.

12 5 communes            grands écosystèmes par commune

Littoral/marin  (Saint-Esprit: zone urbaine) ;

Rivières/ripisylves ; 

Forêts ;

Milieu agricole 

Zones humides y compris mangroves (mares....)

Option : au besoin des inventaires seront réalisés 
en zones urbaines/périurbaines , zones privées.

AXE - 1



Les inventaires
Les vertébrés tétrapodes
(oiseaux, reptiles, amphibiens) ;

Les invertébrés, insectes,
notamment les odonates
(libellules), orthoptères (criquets,
sauterelles), rhopalocères
(papillons de jour).

Les gastéropodes (escargots,
limaces)

Études spécifiques faune
marine / aquatique : 

Faune vivant dans les cours
d’eau 
Poissons
macro-crustacés
gastéropodes

FAUNE

Plantes vasculaires :
Trachéophytes et briophytes
(mousses)

Études spécifiques : flore
marine - les herbiers

FLORE

Milieu marin et littoral
(sauf pour la commune du
Saint-Esprit) ;
Rivières/ripisylves ;
Forêts ;
Milieu agricole ;
Zones humides y compris
mangroves (mares...) 

LES HABITATS

AXE 1
Diagnostic écologique 



Inventaires f loristiques

Les habitats : 
Milieu marin et littoral (sauf pour la
commune du Saint-Esprit: zone urbaine) ;
Rivières/ripisylves ;
Forêts ;
Milieu agricole ;
Zones humides y compris mangroves
(mares...) 

Les inventaires floristiques : 
Plantes vasculaires : Trachéophytes et
briophytes (mousses)

Mai 2026 à déc. 2027LES INVENTAIRES FAUNISTIQUES ET
FLORISTIQUES SE FERONT SUR LES MÊMES

SITES .
AXE 1

Diagnostic écologique 



AXE 1
Diagnostic écologique 























Inventaires Faunistiques 
et études spécifiques
Les études spécifiques 
Lot 1 : Milieux aquatiques terrestres et marins (faune et
flore)

Cartographies
Lot 2 : Cartographie des habitats, des espèces et définition
des enjeux

Les inventaire faunistiques 
Lot 3 : vertébrés tétrapodes : les oiseaux
Lot 4 : vertébrés tétrapodes : les reptiles
Lot 5 : vertébrés tétrapodes : les amphibiens
Lot 6 : invertébrés : les odonates (libellules)
Lot 7 : invertébrés : les orthoptères (criquets, sauterelles)
Lot 8 : invertébrés : les rhopalocères (papillons de jour)
Lot 9 : invertébrés : les gastéropodes (escargots, limaces)

Dernier trim. 2026

Dernier trim. 2026

AXE 1
Diagnostic écologique 



Cartographie des enjeux

Données communales 

couches SIG habitats, inventaires
réalisés pour des études spécifiques 

Service SIG Espaces Sud

coordination carto avec les étudiants
de Master aménagement/Biodiv

EN RÉGIE

AXE 2
Cartographie des enjeux

Naturalistes
Cartographie générale: données collectées 
faune/ flore/ habitats

Université des Antilles (inventaires, synthèse)
cartographies communales faune-flore-habitats

Bureau d’étude 
• cartographies des inventaires : synthèse des
données Faune, flore et habitat
• cartographie des habitats faisant ressortir les
habitats à enjeux locaux et supra-locaux 
• cartographie de synthèse des enjeux supra-locaux
et locaux de biodiversité de chaque commune (12) et
de l’intercommunalité 
• Cartographie Trame verte et bleue/noire (corridors
écologiques)

EXTERNALISATION

Besoins: contacts SIG des communes,
BDbases de données faune/flore/
Habitat; rapports; études;
photographies, carto …



Sensibilisation et communication
Besoins: définition concertée des actions de sensibilisation et relai de la communication

Site internet

Scolaires
Animation d’aires terrestres éducatives et marines (ATE
et AME), création d’outils pédagogiques…

Grand public/institutions 
ateliers de concertation (définition du plan d’action et de
la cartographie des enjeux) et 1 à 2 actions de
sensibilisation par commune (conférences, exposition
photo, concours photographique, randonnée
commentée...)

Inventaires participatifs agents communaux,
étudiants

Réalité augmentée
visites virtuelles + serious game. 
scène 360° d’un écosystème terrestre et/ou marin
via des casques VR. En cours: scène 360° de la
mare
Serious Game via des casques VR : jeu intuitif (sur
la thématique de la biodiversité (salle virtuelle: jeux,
énigmes à solution permettant de protéger/valoriser
la biodiversité.

Projet inclusif
randonnées découverte de reconnexion (bénéficiaires
des CCAS, PMR) qui permettront la redécouverte du
patrimoine naturel ⟶ CLSI de l’Espace Sud

COMMUNICATION

Une campagne de communication
pluriannuelle 
« La biodiversité : j’en fais mon affaire »: Vidéo
sera diffusée en début de programme et
permettra de faire connaître l’ABiC : démarche,
ses objectifs, les richesses et la fragilité des
habitats et les enjeux en matière de valorisation
et préservation de la biodiversité + com dédiée
thématique

Les supports de communication
réseaux sociaux, site internet, relation presse. Un
relai pourra être fait en commune (service
communication) 

•Vidéos : films institutionnels, découverte de la
biodiversité, film promotionnel.

•Site internet : communication sur le projet +
supports/outils

SENSIBILISATION

AXE 3
Sensibilisation et
communiaction



Ateliers experts et techniciens communaux

Ateliers dédiés aux techniciens en charge de
l’élaboration et la mise à jour des documents de
planification (SCOT, PLU, PCAET, PAT, contrat de
milieu...), de l’aménagement du territoire et de
l’aménagement paysager

Ateliers élus, présentation de la démarche en
commission sectorielle, atelier de
concertation/fresque, 

Forums citoyens pour le grand public et plus
largement les écoles référentes des aires
terrestres éducatives et aires marines éducatives.
Ces ateliers permettront de recueillir leurs avis et
propositions d’action.

Le plan d’action sera restitué en commissions
sectorielles/conseils municipaux, lors du COPIL final

PRÉALABLE

AXE  4
Formulation du plan d’action

Plan d’action: durée minimale de 3 ans. 

Labélisation Territoire engagé pour la nature TEN

 Avantages TEN

Accompagnement par des experts mise en œuvre du
plan d’action et un renforcement des connaissances
(enjeux, réglementation, etc.) 

Crédibilité du plan d'action défini et facilitation dans la
mise en œuvre de plans de financement ou encore de
dépôt de dossiers d'autorisation

Visibilité, à l’échelle nationale et internationale
 
Accès au « club des engagés » pour échanger,
monter collectivement en compétences, partage de
bonnes pratiques, réseaux d’influence,... et créer de
nouvelles synergies.

PERSPECTIVES

Formulation du plan d’action



Élus de la commission Environnement de
l’Espace Sud 
Élus référents des 12 communes
Référents techniques de l’Espace Sud
Référents techniques des 12 communes
Partenaires en charge de la mise en œuvre du
projet
Institutions, bureaux d’étude, financeurs, ...

Liste des Comités de Pilotage

COPIL 1 : Lancement du programme
COPIL 2 :Validation des données des inventaires
COPIL 3 :Validation des enjeux, projets phares
en matière de sensibilisation (concertation,
outils, ...) 
COPIL 4 :Validation du plan d’action

Évènement de restitution du plan d’action et
présentation  du rétro planning Post ABiC

COMITÉ DE PILOTAGE

Réunion à minima avant chaque Comité de pilotage. 
En complément des comités sectoriels seront organisés avec les
communes par commune ou bassin géographique 
réunions avec les services urbanismes, les référents techniques,
…

L’équipe projet

les référents techniques de l’Espace Sud et des 12
communes 
services environnement/biodiversité, urbanisme, Contrat
littoral, PCAET, SCOT, PLU, PAT, .…
Office du tourisme intercommunal 
le Conservatoire botanique national de la Martinique, le
Conservatoire du littoral, l’OMB/le PRNM, l’OFB, la DEAL, la
CTM et autres structures idoines
L’Institut de Biodiversité et d'Ecologie (UA)
les Comités citoyens /associations de quartier
les associations de protection de la nature.
CSRPN
...

COMITÉ DE SUIVI

Gouvernance Chaque commune sera sollicitée pour une restitution
des conclusions des CoPiLs 
au sein de leur commission et/ou en conseil municipal

COPIL : INSTANCE DE VALIDATION



 PROGRAMME/ PLANNING



Action N°2
Recrutement (en cours) et lancement des appels d’offre

 (9 lots) - Nov. 25 à Mars 26

Action N°3
Sélection des sites (à valider avec les communes)

a)Inventaires floristiques et des habitats - Mai 26 à Déc.27
b) inventaires faunistiques  - Déc. 26 à Mars 2028

Action N°4
 Sensibilisation en milieu scolaire

scène 360° sur une zone humide : la mare 
- Janv. 25 à Déc. 29

Action N°5
 Communication : identité visuelle, site internet, 

teaser et vidéos ABiC - Juil.24 à Déc.29
 

Action N°1
Recherches bibliographiques et synthèse des données,

planification de l’ABiC - Sept 24 à Avril 25

Actions réalisées ou en cours



Action N°6
Recrutement et lancement des appels d’offre: 

Appel d’offre : fin de consultation le 20 fév. 2026 - Nov. 25 à Fév. 26

Recrutement : chargé de mission biodiversité 
        prévu avant mi-mars 2026

Action N°7
Inventaires floristiques et des habitats :choix final des sites à

inventorier + le planning 
Inventaires faunistiques : choix final des sites à inventorier + le

planning 
 Janv. 26 à Déc. 26

Action N°8
Sensibilisation : définition du programme de sensibilisation par

commune - déjà établi avec Ducos et le Vauclin, en cours
d’élaboration François et le Marin

Juil. 25 à Déc. 29 

Actions à réaliser 



Action N°9
Campagne de communication après élections + valorisation du

programme en commune - Janv. 25 à Déc. 29 

Action N°10
Restitution du plan d’action : atelier de concertation + COPIL final -

Nov. 29 à Mars 30 

Action N°11
Labellisation TEN - à partir de Mars 30 

Actions à réaliser 



Liste des référents/ commune et autres structures : 

Référent biodiversité
Référent aménagement
Référent SIG

Planning des inventaires/ commune en concertation 
avec les titulaires du marché 

Choix des sites/ commune à inventorier 
(faune/flore/ habitats)

Planning des actions 
de sensibilisation et de communication

ABiC : construire ensemble



TÉMOIGNAGES



ABC 
des 10 communes du Nord





Biodiversité & 
Adaptation au changement climatique



Atlas Biodiversité 
CAESM

11Février 2026
1

BIODIVERSITE ET ADAPTATION
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Le rôle et missions du Conservatoire du littoral
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La biodiversité, un atout face au
changement climatique 

Atlas Biodiversité 
CAESM

11février 2026

Plus il y a de la diversité
plus le système est stable :

Un écosystème diversifié
montre une meilleure
résistance aux perturbations,
moins de risque d’effondrement 

Les zones humides comme les
mangroves participent à la
protection des côtes, à la
régulation des crues. Ce sont
des puits de carbone.



Le rôle du CDL 
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Acquisition foncière et affectation du DPM de l’Etat

Ces espaces deviennent inaliénables et inconstructibles,
ce qui empêche l’artificialisation qui fragilise les
écosystèmes et réduit leur capacité à résister aux
changements climatiques (ex : érosion,
submersionetélévation du niveau marin). 

Effets : Protection foncière durable des littoraux les plus
sensibles face aux pressions humaines et climatiques
Conservation des habitats naturels (prairies, zones humides,

mangroves falaises) riches en biodiversité.

Atlas Biodiversité 
CAESM

11février 2026



Les sites protégés par le CDL 

Atlas Biodiversité 
CAESM

11février 2026

En Martinique : 4057 ha de surface protégée (dont 2000 ha de
mangrove) et 700 ha sur le territoire de la CAESM dont 600
ha gérés par la CAESM

Ces sites du CDL contribuent à : 
Amélioration de la connaissance (ex: inventaires botaniques par le

         CBNMq  en 2021 sur les sites du sud)

Etablissement de plans de gestion pour leur conservation ( ex: CAESM)

Préservation des continuités écologiques essentielles à la biodiversité,
Augmente le périmètre des corridors écologiques, aires protégées,

        paysages et habitats préservés.
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Atlas Biodiversité 
CAESM

11février 2026

�

� Maintiennent ou restaurent des habitats naturels
essentiels pour la sauvegarde de la biodiversité(ex
: Mare du Grand Macabouau Marin)

L’objectif : Favoriserla résilience des espèces locales
en renforçant leurs milieux de vie face aux
changements environnementaux.

Une fois acquis, le CDL conduit ou soutient les
gestionnaires à mener des travaux de restauration
écologique 

La restauration et gestion des écosystèmes littoraux 
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Atlas Biodiversité 
CAESM

11février 2026

Expérimentation de solutions
adaptatives fondées sur la nature

Programme Adapto & Adapto+
Projets pilotes qui expérimentent des gestions souples et adaptatives
du littoral en accord avec les processus naturels, plutôt que des
constructions artificielles, couteuses et lourdes.

� Exemple: Des zones humides et prairies salées ont été reconnectées à la

mer pour laisser les phénomènes naturels agir (courants, sédimentation).

� Cela renforce la capacité tampon des milieux naturels face aux vagues,
réduit l’érosion et diminue le risque de submersion. 
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Atlas Biodiversité 

CAESM
11février 2026

�

�

�

Une approche où la nature est un levier d’adaptation, 

Zones tampons naturelles qui protègent la côte tout
en favorisant les services écosystémiques.

Objectif à long terme : Faire du littoral un espace vivant et

 

résilient face au climat

Programme Adapto+
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

Atlas Biodiversité 
CAESM

11février 2026



TACCT  et actions
communales



















Programme RÉMA 
et gestion des EEE









Gestion des EEE





Critères d’éligibilité

Entités privées ou
publiques des RUP &
PTOM régions outremer :
Collectivités territoriales,
EPCI, associations,
entreprises…
Demandeur principal ou  
co-demandeurs. 

Financement

95% - plafond 100 000€
TTC 
5% autofinancement ou
cofinancement
Charges de personnel,
bénévolat, frais de
déplacements/voyages,
équipements, prestations
(30 000€ max pour les
prestations)

Informations clés

Durée: 18 à 36 mois
Prochain AAP: premier
trimestre 2026
OFB: coordonne ce
programme (ateliers pour
se former au montage de
projet, boite à outils, ...)
2 phases: 

note de concept
proposition compléte





Contexte

Plan de gestion des
espaces naturels 2022-
2027
Gestionnaire : CAESM
Propriétaire: Cdl
Sites concernés: 

Grand Macabou
(Marin)
Pointe Borgnèse
(Marin)
Cap Salomon (les Ada)

Programme: Axe 1

Lutte contre les EEE
(langue de belle-mère,
sonde, Noni, petite
citronnelle

carto des EEE et des
densités de population
campagne d’arrachage
définition de protocoles
arrachage + gestion
déchets
Concertations:
riverains,assocations
env.

Programme: Axe 2

Restauration des zones
impactées

collectes graines
espèces indigènes
restauration de la
pépinère du Marin
mise en culture des
espèces indigènes
campagne de
plantation
Formations (plantation,
arrachage,
communication, ...

Gestion des espèces exotiques envahissantes (EEE) floristiques 
des espaces littoraux

et restauration des espaces impactés



Parties prenantes

Perspectives

Duplication du programme
sur les autres sites en
gestion (Morne Larcher:
bambou, ...)
Pépinière intercommunale
“espèces indigènes”
Parc Botanique: Ville du
Marin, CBNMq, CAESM
Séminaires/formations sur
la culture des espèces
indigènes

Gestion des espèces exotiques envahissantes (EEE) floristiques 
des espaces littoraux

et restauration des espaces impactés

Pépinière, Parc
ethnobotanqiue

Co-demandeur
formation, protocles

Crédits : Axelle Dorville journaliste freelance

Crédits : Sabine MIKART BERTÉCrédits : Sabine MIKART BERTÉ



Définition des référents
communaux et doléances



https://app.wooclap.com/JIZFHK?from=instruction-slide

https://app.wooclap.com/JIZFHK?from=instruction-slide


Merci 
pour votre attention

Sabine MIKART BERTÉ
0696 41 91 87
sabine.mikart@espacesud.fr

11 fév. 2026


